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['Agiculture à Québec annonce pour
,6 une prime sur le beurre exporté, et
sne à sujpt les détails que voici
Bien que l'année 1895 se soit ouverte

c un imarché encombré de vieux beur-
nos exportations de l'année ont dou-
telles de l'année précédente, notre ex-
tation aya'ît été d'environ 78,000
ettes en 1895, contre environ 39,000
1694.
Le gouvernement de Québec a mis cet-
snnfe une somme plus considérable à
ýdisposition-

,bonus, cette année, sera de un cen-
par livre pour la moitié du beurre fait
jun, juillet, août et septembre, et ex
té régulièremaent en Angleterre danîs
conditions suivantes
>lbeurre devra être expédié de la fil-
stoutes les semaines ou tous les
jours, tuais, à tout évéiierent, le

-ainsi expédié devra l'être dans lts
ars de sa fabrication ; ea d'autres
* aucune partie du beurre ainsi ex-
mue devra avoir plus de dix jours

i Il devra être transporté aux pc.rts
iti -n dans de-s chars réfrig<irants.
déposé dans deu glacières appbou.

par le gouvernement en attendant la
de son chargement à bord d&~ ba-
L Les propriétaires ou re-présentants

riques, pour avoir droit au bonus,
.tsinifior au départe-ment de l'A-

'reet de la Colonisation, avant le
-avril prochain, leur intention

r <lu bAurre comme ci-haut, et
tindiquetr en miôme temps la quart-
lm%. qu'ils auront à expédier.
. ilion se fera, comme l'an der-

daprès les termes d'un contrat passé
~dépactw-uent, obligeant les fabri-
koontnuer l'expédition sans inter-

lusqu'à la fin de la période fixéo;-
r-,gIcinetits pour assurer l'exécution

icoitrat seront calqués sur ceux de
eravec les changements iiéces-

ýsera laissée aux fabricants d'en-
le beurre de trois jours par semaine
kente d'une semaine par quinze

7mpaernemeat se réserve le droit de
- mle bonus le quinze août, ou

di tii etue dnte, si lat somme votée pour
Pri1  h tu trouvait épuisée par les expé-
?AI hitetjusqu'à cette époque.
n fnYv.rnement ne se charge pas de

-- a, et chaque fabrique devra

Un savant français, M. Ronoiilt-Li7L,,
ietat de faîire une découverte dont l'exae-
iodle a été constatée par les professeura
ýDrneviin et Baron, et qui permet de dire
omédiitellieut si une vache sera une
onine beurrière.
Il a reconnu Qtue les papilles qui se

touvu'nt dans la bouche, à la face interne

marqué dlu mot Il Canadlien ", et porter
un nuinéto d'inspription, ainsi <lue l'indi-
cationu du muai% de fabricatiou'. Il faudra
S'inscrire à O-ttiNva pour y prendre son
numéro d'inscription. Les Bourses lai-
tières pourront faire enregistrer une mar-
que de commerce sp(écitlc pour leur dis-
trict Le tout sous peine d'une amende
de 5 a $25 pour chaque colis non marqué,
ou de 3 mois do prison.

s'entendre avec son exportateur ou aîche-
teur ordinaire pour la vente ou l'expor-ta-
tien de son beurre en Angleterre dans les
Cu litions requises pour avoir le bonus.

À,* chaque expédition, une déclaration
en double sera requise pour établir:;

1.-Qute le beurre eut parti de la bour-
rerie dans les dix jour-s de sa fabrication ;

2.-Qu'il a été reçu par l'exportateur à
Muntréal ou à Québec, où du moment de
son arrivéo jusqu'à celui de son transport
à bord des steatnMs, il a séjourné dans
des compartiments frigorifique désignés
par l'inspecteur chargé do lexanmen" du
beurre;

e. -Qu'il a été soumis à l'inspection et
a été accepté comme étant de qualité con-
venable;
14.-Qu'il a été expédié en Angleterre

par le pus prochain steamter utilisable
après son arrivée à Montréal ou à Québec.
et après examen par l'inspecteur.

Des formules spéciales seront fournies,
et le président ou le vendeur de la f-ibri-
que, après avoir signé la partie qui le con-
cerne, devra adresser la même formule en
double, à l'exportateur, qui la complétera
et la tranîsmettra, chaque mois au dépar-
temtent de l'agriculture.

Dans les cas où les fahriques exporte-
ront elles-mêmes, une déclaration solen-
[nelle aux mêmes fins sera requise.

Il devra être compris entre la fabrique
et I'e'cýportateur que le bourre sera vendu
le plus tôét possible après son arrivée en
Ang',leterre, afin d'atteindre à l'état frais
le consommateur.

la prime ou bonus sera payable à la
fabrique, pour être distribué entre les
propriétaires et les patrons comme le pro-1
duit ordinaire des ventes. Cette prime
pourra être transportée à l'exportateur ;1
elle ne sera payable qu'ai premier novem-
bre pour toute la saison.

Les expéditions devront commencer
dès la première semaine oi1 quinzaine de
juin et se continuer sans interruption jus-
qu'au pr-enmier octobre.

Les compagnies de chemins de fer fe-
ront circuler des chars à glace us) jour
fixé <lavance, chaque semaine, et le beur-
r-e devra être expédié dans ces chars.

Chaque fabrique dev-ra consulter son
exportateur au sujet des emballages à
emîployer (tinettes ordinaires de 70 lbs,
barils ou boîtes).

Le bpurre expédié sous bonus sera
adressé au moyen d'étiquettes spéciales
qui seront fournies à c~haque fabrique par
le département de l'Agriculture.

Le fabricant choisira le meilleur beurre
possible à chaquo expédition;- il n'em-
ploiera que des quarts, boites ou tinettes
irréprochables comme qualité et comme
apparence, et il devra laisser séjourne.- le
dernier beurre fait au moins 36 heures
dans l'endroit le plus frais de sa glacièrel
pour lui permettre de durcir avant l'ex-
pédition et de supporter lei voyage sans
dommage.

Les patrons de chaque fabrique devront
autoriser un représentant à signer un cn
ti-at avec le commissaire de l'Agricultu-e
aux fins ci-dessus."

Iy a sur le métier, au Parlement
d'Ottavra, un projet de loi qui proiet de
réaliser un voeu souvent exprimé, en par
ticulier par la Semaine Commenrciale-
Tout le beurre et le fromage devra être

Le village de la Mfalbale est détaché de
la municipalité de St-E tienune de la M al-
baie,et devient municipalité indépendante.

Lettres-patentes, émises con faveur de la
"Drummond Electric Cuj",capitÀtl 'SI 0,000.
MMIà. Wiîn. Mitchell, Houston, Newton
et Quellntte, toits du chemin de fer Drum-
mondville, sont les actionnaires.

*F

L'Ordre les Forestiers catholiques de-
mndce au go :verneîmeît provincial l'au-
torisation de faire des opiératiuits en cette
pro-vince.

VENTE A L'ENCAN
PAR G. Rt GRENIER & Cie

Dans l'a.Oizire de
HOMEML CLOUTIER

ltuornble-
AVIS est par le présent donné que

Mardt, 31 Muirs 1896,
A Il IIEUIU-$ A..

On giroca'derat à la vente t l'enchère de l'actif de
cttetoucVtuSioit composé comfife'suit:
A-Fonds de commerce I'porcbois-

sort-, ltieursý, etc.. 8W_ 10
Amneublement du magasin .......... 83 M5

$85M85
l1-Cr«dit,4 suivanZ liste. ............ 793 89

La vecnte se fera pour chaque itemt séparément
L'inv.enftire et lit lLte des cr-edit3 sont visibles

à notre bureau.
Le. itock et le lîsto d(4 créditq pourront être

examnns au ntztgasî,zt de Vînsolvab'nbe à Quêb.c
NO 17-1 niwi. Vitoia, St- Sa.uveur, fuudi, le 30
couirint.

Cozidltiona de paiement: COMPTANT.
La veu' aura lieu ;% nut"i bureau, 44 rue Dâl-

huursie, bAti-sse de la Cie du Richelieu.
PARADIS &_ JOBIN

Bureau Cuirateur.
44 rite Dalhout'ie,

d1i~ei la Cie du Richelieu.
(2udc, 0-7 mars 1896

AVIS DE FAILLITE

1%c RF ROBITAILLE & LEPIERRIERE
Marchands d'effcta de mnarine,

JEUDI, le 2 avril prochain,
A il11 HEVU A. M.

au magaxin rucs Sousq le-Fort <.t S;t-Pierr sera
renu àl'echèe,à tant dans la piastre, en ilou x

itemis, ce qui suit:-
A-ýSock de fournitures de marine, an-

cm-eg, cordage, poulie, peinture, dra-
I=eux, Cc - -----...... $184 W
Ameublement de0 bureau et mnagasin. 59 00

81=9 50
B-Cr4dits do livres suivant liste-----00 "8

Le maguasin sera ouvert pour ini *tction de 3 à 4
heures pamn. tous les jours en is'adres=at à n
bureau.

Encanteur.
Québoc, Ti mars 1896

D. ARCAN D,
Curateur.
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